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DELIBERATION N° 8712010
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE POUR L’ENSEIGNEMENT

FRANÇAIS A L’ETRANGER
Séance du 19mai2010

Projet d’extension du lycée Jean Monnet à Bruxelles (Belgique)

Vu le code de l’éducation, articles D 451-1 à D 452-21

Le conseil d’administration autorise la directrice de l’agence pour l’enseignement français à
l’étranger à procéder à l’acquisition auprès de la commune de Saint-Gilles d’un terrain d’une
superficie de 6100 m2 situé chaussée D’Alsemberg à Uccle pour un montant maximum de
1 464 000 € hors taxe, lesquels représentent 13% du montant de l’acquisition hors frais et
droits d’enregistrement.

Nombre de votants: 25 Pour : 21 Contre : O

Abstentions : 4

Fait à Paris, le 19 mai 2010
Le président du conseil

d’administration de I’AEFE
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